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Les éléments dramatiques 
dans les « Entrées de Souverains » 

au XVe et au XVIe siècle. 

Lecture faite à la séance du 13 janvier 1951 
par M. Henri LIEBRECHT. 

Les annales de nos cités nous ont gardé le souvenir des nom-
breuses visites dont les honorèrent les hauts personnages que 
les hasards de la politique, des guerres, des mariages ou des 
avènements amenaient dans leurs murs. Les réceptions offi-
cielles se succédaient, la moindre circonstance y donnait pré-
texte, obérant lourdement les finances communales et arrêtant 
le commerce, au grand dam des ouvriers et des bourgeois. Dès 
1187, Tournai, « cité royale », saluait la venue de Philippe-
Auguste, celle de saint Louis en 1257 et de Philippe III le Hardy 
en 1273. Le dangereux Philippe le Bel, qui éleva tant de préten-
tions sur nos provinces, s'y arrêta par deux fois. D'autres encore 
allaient s'y faire acclamer par une populace qui ne voyait dans 
ces venues de rois et de grands seigneurs qu'une bonne occasion 
à beuveries, à spectacles réjouissants et à flâneries dans une 
ville décorée magnifiquement. 

Au début, la réception était encore modeste : le Magistrat, 
accompagné de riches bourgeois, somptueusement montés et 
vêtus aux couleurs de la Ville, se portait au devant du royal 
visiteur, lui faisait compliment et lui offrait, en dons de bien-
venue, les traditionnels tonneaux de vins du Rhin ou de Bourgo-
gne, des pièces d'orfèvrerie, des habits fourrés, après quoi le 
Roi faisait son entrée dans la cité pavoisée, avec des arcs de 
triomphe aux carrefours et la foule des habitants se pressant 
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dans les rues, criant : « Noël » ! Au cours du banquet qui lui 
était offert à la Maison de Ville, il était de tradition que le Roi 
demandât, en signe de bienvenue, la grâce des bannis, à l'ex-
ception des meurtriers. Le cérémonial ne varie guère jusqu'en 
1382, à l'entrée du Roi Charles VI. Il ne comporte encore aucun 
de ces spectacles symboliques, de ces tableaux vivants, de 
ces figurations, qui vont devenir de plus en plus nombreux. 

Ils apparaîtront au XVe siècle, à l'époque où se manifeste 
avec le plus d'éclat ce goût du théâtre, dont témoignent les 
grandes représentations des mystères, en particulier de « La 
Passion », qui se multiplièrent en France comme chez nous, durant 
deux siècles. Rappelons-nous que les Confréries de la Passion 
se constituaient à Paris dès 1371 et que ce même Charles VI 
en consacrait l'association en 1402, cependant que dans 
nos villes flamandes et wallonnes, des groupements similaires, 
que les archives et les comptes communaux désignent sous les 
noms de « Compagnons de l'Église » ou de « Compagnons du Jeu », 
représentaient régulièrement soit un mystère en l'honneur de la 
Vierge, soit la « Résurrection de Notre Seigneur ». Nous pouvons 
en relever la mention à Termonde dès 1390 et plus spécialement 
à partir de 1403, tandis qu'à Bruges, à dater de 1396 on repré-
sente des mystères durant la Procession du Saint Sang. Quel-
ques années plus tard, la coutume s'en est généralisée, des 
groupements bénévoles, qui donneront naissance aux chambres 
de rhétorique, se constituent dans la plupart des villes et même 
des villages et l'intérêt que le peuple y prend devient tel 
que les magistrats communaux sont contraints non seulement 
de les subsidier, mais de faire l'acquisition d'un coûteux maté-
riel de « hourds », de tapisseries, de costumes et d'accessoires 
qui rendent de plus en plus fastueuses ces représentations où 
se mêlent le sacré et le profane. 

Faut-il s'étonner si ces éléments dramatiques s'introduisent 
dès lors dans l'ordonnance des fêtes que les Magistrats sont 
tenus de mettre sur pied chaque fois qu'un Souverain avec toute 
sa cour vient rendre visite à ses féaulx sujets. Il importe de faire 
diligence car on n'est prévenu que très peu de temps avant la 
visite. L'itinéraire ne peut guère changer, qui mènera le cortège 
de la porte de l'enceinte, par laquelle il fera son entrée, jusqu'à 
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l'hôtel de ville. On choisira les rues les plus larges, traversant 
les quartiers les plus riches ; chacun sera tenu de pavoiser la 
façade de sa maison et de l'orner avec luxe. Les gildes se parta-
geront le travail et la dépense, en attendant de se faire rembour-
ser par l'administration. On dresse en hâte des arcs de triomphe, 
ornés de guirlandes, d'oriflammes et de statues. Sur les places 
publiques on établit des échafauds et des estrades où seront 
placés des « tableaux par personnages muets », selon l'expression 
du temps. Ces tableaux vivants sont réglés selon un plan d'en-
semble qui a été établi par quelque écrivain de renom, chargé 
de les rendre aisément intelligibles par des inscriptions et des 
phylactères, et de les approprier symboliquement à la circons-
tance. Plus tard, les tableaux deviendront des spectacles parlés, 
dont les textes seront farcis d'allusions et de flatteries. A l'entrée 
du Duc de Bourgogne à Arras, en 1454, racontre Jacques Du-
clercq dans ses « Mémoires », « il trouva tout le long de la tail-
lerie et du petit marcié, fait sur hours, moult richement habil-
lée, toute la vie de Gédéon en personnages en vie lesquels ne 
parloient point, ains ne faisoient que les signes de la dite mis-
tère qui était la plus riche chose qu'on avoit vu pieça et moult 
bien fait au vif, et disoit-on que ce avoit cousté plus de mille 
couronnes d'or. » Tout le monde saisissait la comparaison et 
que la Toison de Gédéon n'était là que pour magnifier l'Ordre 
de la Toison d'Or. Les indiciaires de la Cour de Bourgogne 
ne manquent point de nous décrire avec force détails la manière 
fastueuse dont leurs maîtres sont accueillis chaque fois qu'ils 
font une entrée solennelle dans l'une ou l 'autre cité. Monstrelet 
n 'y a point failli quand il admire Maximilien, qui vient d'être 
couronné Roi des Romains à Aix la Chapelle — reçu à 
Bruxelles en juin i486. Les rues étaient tendues de tapisse-
ries, aux carrefours on avait élevé des arcs de triomphe où 
étaient figurés des sujets moraux, de hauts portiques ornaient 
les abords de la Grand'Place tandis que la façade de l'Hôtel 
de Ville, tapissée de draps rouges, était illuminée jusqu'au som-
met de la tour « de grands et gros flambeaux en très grand nom-
bre, de falots ardans et aultres instruments portants lumière » 
à tel effet, note le naïf chroniqueur, « qu'il semblait à le voir 
de loin mieux être de feu que de pierres ». Le plus souvent il 
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a soin de noter par le menu le nombre et la signification des 
groupes muets ou parlants qui ont été placés sur le parcours 
du cortège et devant lesquels le Souverain, qui entend jouir 
de toutes les surprises du spectacle, ne manquera pas de s'ar-
rêter et de s'émerveiller. La signification n'en est guère mysté-
rieuse mais l'exécution, par contre, en est fort artistique, car 
on a soin de faire appel à la corporation des peintres. Des maî-
tres de renom, tels que Petrus Christus et Hugo van der Goes, 
ne dédaigneront point d'y mettre la main. Tradition qui se 
perpétuera, puisque deux siècles plus tard c'est Pierre-Paul 
Rubens qui dessinera les arcs de triomphe érigés pour l'entrée 
à Anvers des Archiducs Albert et Isabelle et en surveillera la 
mise en place. 

Souvent, ces allégories dramatiques ne sont que décoratives 
mais on a tôt fait de leur donner une signification. Lorsqu'en 
1463, Louis XI se rend à l'invitation pressante de Tournai 
et l'honore de sa visite, les Consaulx se réunissent en hâte pour 
prendre les dispositions nécessaires. « A la porte où il entrera 
et à celle de la seconde enceinte et également entre les deux 
et ainsi jusques à son hôtel, il y aura des histoires notables 
et récemment ordonnées, parlans tant du Roi Charlemaine 
que du roy Clovis, saint Louis et aultres telz qu'ils seront 
advisés le plus exquis que recouverts — c'est-à-dire découvrir — 
on poura ». Le nombre en avait été primitivement fixé à 18 
« assis sur hours », montés par les métiers, « aux despens des 
bannières », deux métiers se groupant pour monter une histoire. 
Mais le temps manquait et la dépense parut par trop onéreuse : 
le nombre fut donc réduit à 9, soit un par quatre métiers. Les 
sujets imposés étaient tirés au sort et il était dès lors défendu 
d'en changer. Cette intervention du hasard dans l'ordre des 
tableaux laisse à penser qu'aucune idée d'ensemble ne prési-
dait à l'ordonnance du spectacle, chaque « hour » constituant 
une scène indépendante. Ainsi à la Porte Sainte Fontaine, 
par où le Roi Louis XI fit son entrée, une jeune fille, assise 
dans un « chastel » tenait entre ses mains un cœur qui s'ouvrit 
au moment où le Roi entra, montrant ainsi qu'il renfermait 
une fleur de lis et symbolisant de la sorte la loyauté de la cité. 
Le chroniqueur auquel sont empruntés ces détails, après avoir 
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développé sa description, sans nous en rien épargner, conclut 
ainsi son propos: «Et si estoient... les rues aornées des dites 
ystoires, lesquelles, quand le Roi passoit, faisoient leur debvoir, 
monstrant chacune sa signification anchienne et exquise, qui 
estoient mistères advenus depuis le tems du premier homme 
Adam ». Or ne négligeons point un dernier détail qui nous ren-
seigne sur le sort fait à l'écrivain : il fut payé dix livres « à Jehan 
de le Prée, rétoricien, pour sa peine et labeur d'avoir conçu, 
devisé et de tout ordonné et conduit la forme des hystoires, 
jusques au nombre de neuf, qui, le jour de l'entrée du Roi, 
notre sire, furent aux dépens des métiers de la ville, faites en 
divers lieux, es rues et carrefours où mondit seigneur passa, 
et à ce propos mis par escript les proverbes et substances des 
dites histoires, en quoi il vaqua par plusieurs journées ». 

Peu à peu les magistrats des Communes prennent l 'habitude 
de confier aux Chambres de Rhétorique, de plus en plus nom-
breuses, le soin d'organiser la partie dramatique des « entrées 
de souverains ». On les met en compétition. Au Nouvel An 
1483, lorsque Philippe le Beau séjourna à Gand, il y eut un con-
cours entre les chambres gantoises. Les Fontainistes rempor-
tèrent le premier prix. On savait le jeune prince très friand de 
représentations théâtrales. Les comptes de la Ville font mention 
d'une somme de 22 écus payée à Matthys Van Rode pour avoir 
« fait et étoffé » au jeu, joué le 8 mars 1483 (v. s.) au cours du 
banquet offert au Prince. La pièce ne nous a pas été conservée, 
mais il est aisé de se rendre compte de ces compositions à grand 
spectacle par d'autres œuvres contemporaines. Un vieux drame 
met en scène un épisode romancé de l'histoire de Flandre : 
le siège de Gand par les rois d'Angleterre, d'Écosse et de France 
sous Arnould V, comte de Flandre. Belle occasion à mise en 
scène fastueuse et à grands faits d'armes, combats, sièges de 
ville et tournois qui se succèdent pendant les sept ans que dure 
cette guerre légendaire. Il peut être intéressant de noter que le 
répertoire de ces chambres comprenait en dehors des mystères 
bibliques et des moralités, un certain nombre de pièces dont 
le succès fut durable et qui étaient la mise à la scène de légendes 
locales ou de romans de chevalerie français : en 1373, à Aude-
narde, c'est le « Jeu de Trazegnies », tiré assurément du « Roman 
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de Gillion de Trazegnies ». On le joue encore, soixante quinze 
ans plus tard, en 1447, à Termonde. A Bruges, vers 1412, on 
représente « Amys et Amélis » qui vient d'« Amis et Amiles » 
et à Termonde, en i486, c'est « Floris et Blanchefleur » dont 
la source ne fait pas de doute. 

On connaît la prédilection des Ducs de Bourgogne, en parti-
culier de Philippe le Bon, pour les vieux romans de chevalerie — 
les romans d'aventure de l'époque — dont ils firent « dérimer » 
les antiques versions et ensuite illustrer ces nouveaux textes 
en prose par les Simon Bening, les Guillaume Vrelant et les 
Jean le Tavernier, pour le plus grand enrichissement de leur 
« librairie » ducale. La mode du temps et les goûts du Prince 
inspiraient donc les poètes rhétoriciens qui ne faisaient qu'ac-
commoder, peut-être avec plus de faste car ils devaient moins 
regarder à la dépense, le répertoire qu'ils avaient établi pour 
les spectacles de leurs chambres et ceux auxquels ils partici-
paient dans les « landjuweel ». 

Dans ces programmes du XVe siècle qui correspondent à 
la période de plus grand éclat des spectacles religieux donnés 
sur la place publique, de cette « Passion » dont la représenta-
tion demandait cinq à six jours et dont Eustache Mercadé, 
Jehan Michel et Arnould Greban ont successivement remanié 
les interminables dialogues, nous voyons le metteur en scène 
transporter le long de l'itinéraire suivi par le cortège royal le 
principe du décor simultané mais en divisant le « hourt unique » 
en un certain nombre de « hours » plus petits, chacun étant 
suffisant pour y présenter un groupe de personnages muets ou 
une scène de la pièce dont le royal spectateur a pu suivre à 
chaque halte le lent déroulement. C'est bien ainsi, semble-t-il, 
qu'il faille comprendre la représentation de l'« Histoire de Gédéon » 
lors de cette entrée à Arras dont il a été parlé : en s'acheminant 
de la porte d'enceinte à la maison commune, le Prince a vu jouer 
toute la pièce, dont la signification flatteuse ne lui a certainement 
pas dissimulé l'intérêt dramatique. Si l'unité n'est pas toujours 
aussi apparente, elle est sensible néanmoins dans l'hommage 
que chaque groupe et chaque tableau rend à la personne royale 
qui se trouve ainsi implicitement être le personnage principal 
et en quelque sorte le sujet même de la pièce. 
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Voyons en un exemple encore et peut-être le plus connu dans 
l'entrée de Philippe le Bon à Gand en 1457. Certes, le bon Duc 
était déjà venu à Gand, notamment en 1429, lors de son mariage 
avec Isabelle de Portugal. Cette fois, les circonstances étaient 
plus graves. La cité s'était révoltée contre son maître, il y avait 
eu bataille et les Gantois avaient été taillés en pièce à la bataille 
de Gavre. Après quoi ils avaient dû se soumettre et faire amende 
honorable devant Monseigneur, qui était fort courroucé. Trop 
habile pour pousser ses sujets aux pires extrémités, il avait 
enfin consenti au pardon et annoncé qu'il ferait son entrée le 
23 avril 1457. Les habitants firent à mauvaise fortune bon visa-
ge et c'est dans une ville toute pavoisée et illuminée, suivant 
un itinéraire jalonné de hautes estrades magnifiquement déco-
rées et portant des groupes allégoriques qu'il fut accueilli 
par les notables et harangué dans les formes requises. Le cortège 
ducal avançait lentement, parmi le peuple qui regardait avec 
crainte le visage impassible du maître. Partout des écussons 
pendaient le long des façades, ceux-ci portaient les armoiries 
du prince, avec son cri d'armes : « Mont joie ! », et sa devise : 
« Aultre naray », ceux-là étaient chargés des insignes de la Toi-
son d'Or. Le clergé, venu jusqu'à l'entrée de la ville, entonna 
le « Te Deum » tandis que sur la plate-forme de la Porte de Bru-
ges, parmi les torches allumées, qu'on voyait luire entre les 
créneaux, des musiciens et des ménestrels jouaient de divers 
instruments. Dans ce décor auquel rien ne manquait pour rendre 
le drame grandiose, chaque scène disposée sur les « hours » 
s'animait au passage du Duc de Bourgogne, lequel ne semblait 
point y prêter toujours attention. Des lions symboliques impo-
saient l'image de la puissance de « mon très redouté Seigneur », 
les Prophètes n'annonçaient-ils pas que sa gloire serait sans fin. 
Là César et les sénateurs romains donnaient à entendre que le 
plus grand capitaine de l'Antiquité, dont la légende était con-
nue de tous, était le seul auquel il fut permis de comparer le 
vainqueur de Gavre et que la renommée s'en étendrait jusques 
aux limites du fabuleux Empire romain. Ici la parabole de 
l 'Enfant Prodigue était d'une application encore plus précise. 
Le Père portait un long habit et un bonnet de velours rouge, 
tandis que trois valets, de noir vêtus, se tenaient derrière lui ; 
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le Fils n'avait qu'un pourpoint déchiré et des chausses qui lui 
tombaient sur les pieds. Lorsque Philippe le Bon fit mine d'ar-
rêter son cheval, le Fils courut se jeter aux genoux du Père 
qui le reçut dans ses bras et le couvrit de baisers et de larmes, 
tandis que les valets présentaient de riches habits. En même 
temps, devant l'estrade, une banderolle se déploya sur laquelle 
on pouvait lire : « Pater, peccavi in cœlum et coram te ». Qui 
donc ne comprenait que le Fils était le peuple gantois qui ve-
nait de pêcher gravement en s'insurgeant contre l'autorité 
paternelle de son maître et seigneur, lequel avec une mansué-
tude et une générosité à nulle autre seconde, permettait aujour-
d'hui à l 'Enfant Prodigue de se jeter à ses pieds pour recevoir 
son pardon. 

La littérature romanesque avait popularisé des récits que 
la légende rattachait à l'histoire de l'Antiquité. Aussi d'autres 
épisodes se mêlaient à ceux qu'on avait tirés de la Bible. C'était 
le Roi Alexandre mettant le siège devant la capitale des 
Scythes, comme Philippe le Bon devant Gand, jusqu'au moment 
où le roi Zaraval venait lui rendre hommage, suivi de cinq 
mille hommes de son armée. Et Alexandre, touché de cette 
soumission, lui remettait un pli scellé en témoignage de paix 
et de bonne amitié. C'était encore, toujours appliqué à la visite 
du Prince et à sa magnanimité, Pompée, vainqueur du Roi 
d'Arménie, lui pardonnant sans vouloir abuser de son triomphe. 
Ailleurs un groupe important magnifiait l'Ordre de la Toison 
d'Or. Or, depuis peu, le Chancelier de l'Ordre, Jean Germain, évê-
que de Chalons, avait assuré, s'il nous faut croire Olivier de la 
Marche, que le bon Duc Philippe n'avait point du tout songé 
à cette Toison fabuleuse que Jason et ses compagnons s'en 
furent conquérir au royaume de Colchide mais bien à la toison 
de mouton par laquelle se manifesta la volonté de Dieu lors-
qu'il ordonna au laboureur Gédéon de chasser les Philistins, 
ainsi qu'il est rapporté au « Livre des Juges ». Pareil sujet, 
on l'a dit, avait été éprouvé lors de précédentes entrées prin-
cières. 

L'effet de surprise théâtrale était soigneusement réservé : 
chaque scène était dissimulée derrière un rideau qui s'ouvrait 
au moment où le Prince passait devant l'estrade. Alors seule-
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ment le tableau s'animait, les acteurs faisaient les gestes requis-
et montraient aux spectateurs les « rolets », où pouvaient se 
lire les textes qu'ils étaient sensés prononcer. La mise en scène 
de ces petits tableaux dramatiques était réglée avec grand soin. 
Ainsi lorsque le Duc et sa suite arrivèrent au Pont de la Décol-
lation, ils virent un ange voler jusqu'à un pavillon élevé au 
milieu de la rivière, dans une île verdoyante. A son signe, le 
rideau s'ouvrit et Notre Seigneur en longue robe blanche appa-
rut près d'une barque où se tenaient saint Pierre et saint Jean 
l'Évangéliste, portant les attributs de la pêche. Saint Jean, 
contemplant le Sauveur, tendait un rouleau où était écrit : 
« Dominus est ». Saint Pierre, voulant sortir de la barque, 
tombait à l'eau et s'y enfonçait jusqu'aux épaules. Aussitôt il 
élevait la main droite et on put lire : « Domine, salvum me 
fac ». Sur quoi le Christ le prit par cette main et le retira, 
prononçant ces paroles par le truchement d'un troisième rou-
leau : « Modice fidei quare dubitasti ». Après quoi, la scène 
étant terminée, l'ange refermait le rideau avant de disparaître. 
Il est aisé de constater que de telles scènes sont conçues 
comme celles de la Passion, telle qu'elle se jouait à la même 
époque, dans la version majeure d'Arnould Greban, créée 
vers 1450. 

De même en est-il du spectacle principal offert à Philippe 
le Bon sur la Place du Marais, et dont il a été souvent parlé. 
Un grand « hourt » à trois étages, de 100 pieds de long et de 28 
de large, entièrement couvert de drap bleu et fermé de rideaux 
blancs avait été dressé : par son importance il était donc compa-
rable à ceux qu'on utilisait pour les représentations de « La 
Passion ». Il n'en fallait d'ailleurs pas moins pour reproduire 
avec des personnages vivants ce Polyptique de l'Agneau Mys-
tique de Maître Jean van Eyck, dit Jean de Bruges, Peintre 
de Monseigneur et son homme de confiance. Depuis vingt cinq 
ans ou environ l'œuvre commandée par Josse Vuydt était 
placée dans sa chapelle, à Saint-Bavon, et le Duc était venu 
plusieurs fois l'admirer. Il n'était donc point de meilleure façon 
de lui faire sa cour, encore qu'il fallut interpréter quelque peu 
la disposition des personnages principaux et la répartition des 
groupes pour en former un ensemble harmonieux avec Dieu 
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le Père assis au sommet sur son trône d'or, ayant la Vierge 
à sa droite et saint Jean Baptiste à sa gauche, un peu en retrait. 

Aux deux étages inférieurs étaient les confesseurs, habillés 
•de violet comme les évêques, avec les patriarches aux longues 
barbes, vêtus de rouge et les Chevaliers du Christ, l'épée à la 
main. Il y avait aussi les Apôtres et les Vierges, les Ermites, 
les Martyrs et les Pèlerins, avec Marie l'Égyptienne, Marie 
Madeleine et saint Christophe. Au centre, s'élevait un autel, 
somptueusement décoré, où était l'Agneau : « Ecce Agnus 
Dei, ecce qui tollit peccata mundi », disait une inscription en 
lettres d'or. A chaque coin, un ange à genoux balançait un 
encensoir, tandis qu'au milieu des rayons de gloire, la colombe 
du Saint-Esprit prenait son vol, tenant dans son bec un phy-
lactère. Partout, aux trois étages de ce véritable théâtre, étaient 
répartis des groupes d'anges musiciens, chantant ou jouant de 
divers instruments. On eut dit l'apothéose de quelque vaste 
mystère. 

En face de l'estrade principale s'en dressait une autre où 
d'une fontaine tombait dans un bassin de marbre blanc trois 
jets de vin, cependant qu'un ange déployait un rouleau sur 
lequel on lisait : « Fons Vitae ». Faut-il en voir l'interprétation 
dans ce tableau d'un anonyme qui figure précisément sous ce 
titre au Musée du Padro ? 

Le temps est proche où le décorum qui entoure les « entrées » 
de souverains va se modifier, dans son esprit comme dans son 
style, sous l'influence de la Renaissance italienne. L'entrée 
triomphale du roi de France Louis XI I à Milan en 1507 avait 
révélé aux Français la variété des allégories à la romaine et 
des mythologies, mises à la mode dans les occasions pareilles 
à Rome et à Florence. La première manifestation de ces formes 
à l'antique dans nos provinces fut « la tryumphante et solen-
nelle entrée faicte sur le nouvel et joyeux advènement de... 
Monsieur Charles, Prince des Hespaignes », en 1515, dont la 
description minutieuse nous a été rapportée par Remy du 
Puys, indiciaire et historiographe du futur Charles Quint, dans 
un somptueux ouvrage publié la même année à Paris par Gilles 
de Gourmont. Il est orné de 32 gravures sur bois, de grande 
dimension et de fort belle façon. Ce ne sont que pilastres et ara-
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besques, bustes et médaillons, putti, festons et guirlandes. 
La décoration très chargée accable tous les autres éléments 
du spectacle. Certes, quelques éléments dramatiques subsis-
tent encore sous forme de tableaux vivants mais ils sont deve-
nus tout à fait accessoires. Cependant, la consultation de cet 
ouvrage, surtout décoratif, et en même temps celle d'un très 
beau codex de la Hofbibliothek de Vienne, ayant appartenu 
à Marie de Hongrie et orné de miniatures, est doublement 
fructueuse pour qui veut étudier l'histoire des débuts de la 
Renaissance en Flandre qui se manifeste par ces décorations 
à l'antique, l'emploi des allégories classiques et, en ce qui touche 
les formes dramatiques, par le monde des héros mythologiques 
qui se substitue dans le répertoire aux personnages religieux 
•et allégoriques des mystères et des moralités. 

Cinq ans plus tard, en 1520, Charles Quint fait à Bruges une 
nouvelle entrée et la même année Anvers, recevant également 
l 'Empereur, témoigne de sa richesse en éclipsant les autres 
cités des Pays Bas par le luxe de sa décoration. On en peut 
juger par la description de Petrus Aegidius et aussi par celle, 
qui est particulièrement flatteuse, du « Journal » d'Albert 
Durer. Arcs de triomphe à double arcade, trophées et grotes-
ques, anges porteurs de guirlandes et médaillons en manière de 
camée surprennent par leur nouveauté les jeunes peintres. 
Ils seront définitivement conquis quelques années plus tard 
par la première traduction, donnée par Pieter Cœck, de l'ouvra-
ge célèbre de Serlio, et par l'application de la leçon du maître 
italien lors de l'entrée à Anvers en 1549 de don Philippe, Prince 
d'Espagne, futur Philippe II. Le même artiste-éditeur s'empres-
se de publier, à l'occasion du « Triomphe d'Anvers » un de ces 
admirables albums, illustré de gravures sur bois, qui sont l'hon-
neur de l'édition anversoise au XVI e et au XVII e siècle. La 
jeune école de peinture est définitivement conquise et le passage 
est achevé du vieux style du Moyen Age à celui de la Renais-
sance. Dans cette forme nouvelle, la mode spectaculaire des 
« entrées de souverains » restera en vogue jusqu'à la fin du siècle 
suivant, mais la collaboration des poètes deviendra de moins 
en moins importante au regard de celle des peintres. En 1635, 
c'est Pierre-Paul Rubens qui réglera et fera exécuter par ses 
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élèves la mise en scène et la décoration de la ville pour l'entrée 
de l'Archiduc Ferdinand. Il y a beau temps que le Prince et 
l'Église, inquiets des audaces de la Réforme, y ont mis un frein 
en imposant une censure sévère aux rhétoriciens, préférant que le 
peuple fut distrait par le faste du spectacle plutôt que ramené 
à ses inquiétudes religieuses par les allusions subversives des 
textes et les sous-entendus cachés dans le jeu des acteurs. C'est 
pourquoi disparurent peu à peu les éléments dramatiques, 
jadis si recherchés et qui avaient été pendant près de deux 
siècles, une forme intéressante du théâtre et un moyen de pro-
pagande politique. 



Ronsard lyrique 
dans les Sonnets pour Hélène. 

Lecture faite à l'Académie le 10 février 1951, 
par M. Fernand DESONAY. 

Le mouvement lyrique si caractéristique des Amours de 
1552, je le trouve, dans les Sonnets pour Hélène, singulièrement 
assagi. Comme il s'était assagi, déjà, dans les vers de la Conti-
nuation des Amours, offerts à Marie. Le bondissant amant de 
Cassandre a cédé la place à cet homme qui va désormais « à 
pié » (cfr Livre II, xxxvi, vers 13). L'amour qui « vole comme 
un Dieu » n'est plus qu'un souvenir. 

Mais si le mouvement lyrique n'est pas la dominante des 
Sonnets four Hélène, n'y a-t-il pas quelque chose de définiti-
vement changé, ne nous faudra-t-il pas revenir sur l'impression 
qui était la nôtre, depuis les sonnets à Cassandre, d'un Ronsard 
« premier auteur Lirique François » ? 

Tout d'abord, le mouvement lyrique ne s'est pas perdu. 
Il s'est ralenti, peut-être ; il s'est, aussi, élargi. C'est affaire à 
l'alexandrin. Un seul sonnet à Hélène (n° xix du Livre II : 
« Helene fut occasion que Troye ») est en décasyllabes ; il serait, 
d'ailleurs, retranché de l'édition posthume de 1587. Et les 
pièces diverses, comme Chansons, Madrigal, Anagramme, 
Stances, Élégie, sont en vers de douze ou du moins comportent 
des vers de douze, sauf la Chanson du Livre Premier : 

Quand je devise auprès de vous, 
Tout le cœur me tressant ; 
Je tremble tout de nerfs et de genoits, 
Et le pouls me défaut. 
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Ainsi donc, l'évolution de Ronsard vers le rythme large 
s'est définitivement fixée. Les Sonnets four Hélène y gagnent de 
l'ampleur dans le phrasé. 

Ils n'ont pas perdu le secret du mouvement. Et je voudrais, 
précisément, marquer ce qu'a de « ronsardien », au sens le plus 
spécifique du mot, cette persistance de l'élément lyrique, même 
à l'époque de la maturité, même dans un recueil de poèmes-
prétextes dont il faut chercher l'inspiration d'un tout autre 
côté que du côté du cœur ému. La démonstration prend, ici, 
la valeur d'un à fortiori. Pour que « Minerve » elle-même — 
tel était le surnom d'Hélène de Surgères — déclenche l'élan, 
pour qu'elle donne le branle à cette musique véhémente dont 
nous avons perçu les premiers accents, les plus frémissants, 
les plus authentiques, dans les Amours à Cassandre, encore 
faut-il que le lyrisme soit, chez Ronsard, une seconde nature. 

C'est sur un grand mouvement lyrique que s'ouvre le tout 
premier sonnet du Premier Livre (je cite le texte de l'édition 
originale de 1578) : 

Ce premier jour de may, Helene, je vous jure 
Par Castor, far Pollux, vos deux freres jumeaux, 
Par la vigne enlassee a l'entour des ormeaux, 
Par les frez, far les bois herissez de verdure, 

Par le Printemfs sacré, fils aisné de Nature, 
Par le sablon qui roule au giron des ruisseaux, 
Par tous les rossignols, merveille des oiseaux, 
Qu'autre fart je ne veux chercher autre aventure. 

Mais, remarque importante, l'élan lyrique ne dépasse pas ce 
vers 8. Les deux tercets ne sont plus autre chose qu'une sorte 
de discussion que Ronsard institue autour de l'essence même 
d'une passion dont il tient à marquer le caractère conscient, 
réfléchi : 

... j'ay far élection 
Et non a la volee aimé vostre jeunesse : 

Je suis de ma fortune autheur, je le confesse : 
La vertu m'a conduit en telle affection. 
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« Par élection / Et non a la volee » : ceci me paraît des plus 
significatif. Nous percevons, dès le sonnet liminaire, cette sorte 
de discord — qui ne manquera plus de nous frapper, pour peu 
que nous soyons attentifs aux mots du texte, et non aux piperies 
du manuel d'histoire littéraire — entre un lyrisme qui est la 
manifestation naturelle de Ronsard poète de l'amour et une 
maîtrise de soi, un selfcontrol, par quoi s'exprime cet autre Ron-
sard avant tout préoccupé de sauvegarder son rang dans les 
milieux lettrés et mondains de la Cour que séduisait l'astre mon-
tant de Philippe Desportes. 

Un procédé lyrique dont le sonnettiste qui chante Hélène 
va se servir presque indiscrètement est ce que j'appellerais le 
« repentir ». Procédé dont le premier et le plus parfait exemple 
nous avait été donné près de vingt ans auparavant dans le son-
net xix à Sinope (1559) : 

Sinope, baisez moy : non : ne me baisez pas, 
Mais tirez moy le cueur de vostre douce halene. 
Non : ne le tirez pas, mais hors de chaque vene 
Sucez moy toute l'ame esparse entre vos bras. 

Non: ne la sucez pas... 

Dès le sonnet 111 du Livre Premier qu'il dédie à Hélène, 
Ronsard se ressouvient de cet artifice qui permet le jeu des 
déclics et rebondissements. Mais, tandis que l'amoureux de 
Sinope songeait à une cascade d'actes d'amour (« baiser », « ti-
rer le cœur», «sucer l'âme»), le chantre d'Hélène ne se soucie 
plus que de télescopages de mots : 

Ma douce Helene, non, mais bien ma douce haleine 1 

... qui vient pour la valeur 
Des yeux, non pas des yeux, mais des fiâmes d'Helene ; 

l'édition de 1584 corrigera ainsi ce dernier vers : «. . . non pas 
des yeux, mais de l'astre d'Helene ». 

On saisit toute la différence : du lyrisme-passion nous tom-
bons au niveau du lyrisme verbal. Le mouvement du vers est 

1 Comme me le faisait observer mon excellent confrère et ami Robert Vivier,, 
le jeu de mots Laura-l' aura est déjà chez Pétrarque. 
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le même : les mouvements de l'âme ne se ressemblent pas. 
Et telle est la vertu de cette nouvelle habitude qu'a contrac-

tée Ronsard de prendre ainsi son point d'appui sur un mot, et 
non plus sur tel sentiment qui le projetterait hors de lui-même, 
que nous allons voir s'installer, dans les Sonnets pour Hélène, 
un véritable tic de style : le repentir introduit par « je faux » = 
je me trompe, je m'abuse. Veut-on des exemples ? 

Livre I, sonnet xxiv : 

Je veux parler, Maistresse, à quelque vieil sorcier, 
Afin qu'il puisse au mien vostre vouloir lier, 
Et qu'une mesme playe à nos cœurs soit semblable. 

Je faux : l'amour qu'on charme est de peu de séjour. 

Livre I, sonnet XLI : 

0 Pouldre souhaitee, 
(Hélène, par coquetterie, avait répandu de la poudre parfumée 
sur la tête et la barbe de son grison d'amoureux) 

En parfumant mon chef, vous avez combatu 
Ma douleur et mon cœur : je faux, c'est la vertu 
De ceste belle main qui vous avoit jettee. 

Livre II, XLIX : 

Sur le thème : 

Le ballet fut divin... 

Je faux, tu ne dansois, mais ton pied voletoit 
Sur le haut de la terre... 

Ou encore, au même Livre II, le sonnet LXI (d'abord rangé 
parmi les sonnets d'Amours diverses : n° XLIX) : 

Yeux qui fistes sur moy la premiere embuscade, 
Des-attisez ma flamme, et desseichés mes pleurs : 
Je faux, vous ne pourriez : car le mal dont je meurs, 
Est si grand qu'il ne peut se garir d'une œillade. 

Nous sommes tout près, me paraît-il, du procédé mécani-
que. Et pareille désinvolture même suffirait à dater le recueil 
des Sonnets pour Hélène. Le Père Hugo, à l'époque de sa maturité 
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triomphante, se permettait, à son tour, des chevilles énormes, 
voyantes, comme ce « ah ! parbleu, j'oubliais » (pour rimer avec 
« pierre de liais »). Ronsard, visiblement, se ménage cette sorte 
de tremplin qu'est le « je faux » : et de rebondir d 'autant plus 
facilement que l'élan a été mieux calculé. Triomphe du savoir-
faire. L'expérience poétique, c'est aussi cela : des roueries de 
métier. 

Du reste, il arrive que, même dans un de ces sonnets où le 
«je faux» se débande au bon moment à la façon d'un ressort 
ingénieusement machiné, la virtuosité de Ronsard rythmicien 
s'affirme au moins aussi parfaite que dans « Quand je suis vint 
ou trente mois. » Je n'en veux pour témoignage que ce sonnet 
XLIX du Livre II, allégué plus haut, où il est donc question 
d'Hélène dansant : 

Le ballet fut divin, qui se souloit reprendre, 
Se rompre, se refaire, et tour dessus retour 
Se mesler, s'escarter, se tourner à l'entour, 
Contre-imitant le cours du fleuve de Meandre : 

Ores il estoit rond, ores long, or' estroit, 
Or en poincte, en triangle, en la façon qu'on voit 
L'escadron de la Gruë évitant la froidure... 

Mais qui ne sent qu'il s'agit plutôt, ici, de rythmique par-
faite que de lyrisme pur ? Je prétends — et je me fonde sur 
le texte — que le Ronsard des Sonnets pour Hélène ne retrouvera 
plus qu'exceptionnellement ce souffle, ce flatus, qui caracté-
risait les Amours à Cassandre. 

Je prends, par exemple, le très beau mouvement du sonnet 
xix, Livre I, consacré à l'inconstance amoureuse (il n'a, du 
reste, passé, lui non plus, qu'en 1584 des Amours diverses au 
recueil des Sonnets pour Hélène) : 

Tant de fois s'appointer, tant de fois se fascher, 
Tant de fois rompre ensemble et puis se renouer, 
Tantost blasmer Amour et tantost le louer, 
Tant de fois se fuyr, tant de fois se chercher, 

Tant de fois se monstrer, tant de fois se cacher, 
Tantost se mettre au joug, tantost le secouer, 
Advouer sa promesse et la desadvouer... 
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Le poète antithétique joue, ici, — cela se sent, — sur les mots 
plutôt que sur les sentiments. Le procédé devient encore plus 
visible dans les tercets, où nous percevons comme un écho des 
rhétoriqueurs, du Jardin de Plaisance, des « marotiques » : 

Jurer, se -parjurer, serments faicts et desfaicts, 

Esperer sans espoir, confort sans reconfort... 

Quand la poésie d'amour tourne ainsi aux concetti, ne serait-ce 
pas que la belle est fantôme... ou «Minerve»? 

Il arive pourtant au Ronsard chantre de « Minerve » de re-
trouver, l'espace d'un demi-sonnet, voire d'un quatrain ou d'un 
tercet, l'accent lyrique de ses jeunes années. 

C'est le cas du premier mouvement du sonnet xx (Livre I ) , 
le n° x x n des Amours diverses de 1578 : 

Quoy ? me donner congé d'embrasser chaque femme, 
Mon feu des-attizer au premier corps venu, 
Ainsi qu'un vagabond sans estre retenu, 
A bandonner la bride au vouloir de ma flame : 

Non : ce n'est pas aimer. 

Mais le contexte à peine allusif explique assez de quoi il retourne : 
M l l e de Surgères aurait été de ces prudes qui enverraient volon-
tiers leurs adorateurs au mauvais lieu. L'indignation, qui n 'a 
pas l'air feinte, de Ronsard procède aussi d'une conception de 
l'amour dont il s'est expliqué à la fin du sonnet x v m (qui 
fait lui-même partie, en 1578, des Amours diverses) : 

0 douce tromperie aux Dames coutumiere ! 
Qu'est-ce parler d'amour sans point faire l'amour, 
Sinon voir le Soleil sans aimer sa lumiere? 

Je rappelle encore une fois que ces sonnets x v m et xx, 
tout comme le n° x ix du Livre Premier (édition de 1584), 
avaient été rangés, en 1578, dans le groupe des Amours diverses : 
Ronsard s'était soucié d'épargner —• provisoirement, du moins — 
sa « revesche » bigote au « sourcil ramassé ». 

Voici encore le sonnet x x v m (toujours au Livre Premier), 
qui, tout écrit qu'il est pour Hélène, répète un mouvement 
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lyrique dont nous avons plusieurs exemples dans les Amours 
à Cassandre : 

Si j'estois seulement en vostre bonne grâce 
Par l'erre d'un baiser doucement amoureux, 
Mon cœur au départir ne seroit langoureux, 
En l'espoir d'eschaufer quelque jour vostre glace. 

Si j'avois le portrait de vostre belle face, 
Las ! je demande trop ! ou bien de vos cheveux, 
Content de mon malheur je serois bien heureux, 
Et ne vouldrois changer aux celestes de place. 

Mais je n'ay rien de vous... 

A souligner, pourtant, que la construction oratoire est brisée 
après le premier tercet. Vient alors, à peu près comme à la fin 
du sonnet liminaire, une argumentation d'une dialectique 
aussi lourde que les syllogismes de la rue du Fouarre, au temps 
des écoliers encapuchonnés et du magister prompt à la dis-
putatio : 

Vous dites que l'amour entretient ses accords 
Par l'esprit seulement, hé ! je ne le puis croire : 

(variante de 1584 : « je ne sçaurois le croire ») 

Car l'esprit ne sent rien que par l'ayde du corps. 

Tel est le sort fâcheux de qui s'est condamné à courtiser « Mi-
nerve » : il lui faudra, même en amour, user du jargon de l'École. 

Mais, lyrique moins inspiré (si l'inspiration se mesure au degré 
de fièvre, au mouvement du pouls), le chantre d'Hélène triom-
phe, à l 'occas ion,—j 'y reviens, — par de sûres trouvailles 
de rythmicien. 

Écoutez, par exemple, ceci : 

Ostez vostre beauté, ostez vostre jeunesse, 
Ostez ces rares dons que vous tenez des deux, 
Ostez ce bel esprit, ostez moy ces beaux yeux, 
Cet aller, ce parler digne d'une Deesse. 

(L. I, xxxi) 
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Ronsard est devenu un contrapuntiste raffiné. Il a appris — 
et il pratique avec une aisance souveraine — l'art de varier 
les reprises, la longueur des groupes musicaux, les pauses, les 
mouvements. 

On noterait des raffinements de ce goût dans le sonnet XLVII 

du même Livre Premier, bâti sur le thème : « Heureux qui... » : 

Coche cent fois heureux où ma belle Maistresse 
Et moy nous promenons raisonnans de l'amour : 
Jardin cent fois heureux, des Nymphes le séjour, 
Qui l'adorent de loin ainsi que leur Deesse. 

(la variante de 1584 sera, mieux venue : « Qui pensent, la voyant, 
voir leur mesme Deesse ».) 

Bienheureuse l'Eglise, où je pris hardiesse 
De contempler ses yeux, qui des miens sont le jour, 
Qui ont chauds les regards, qui ont tout à l'entour 
Un petit camp d'amours, qui jamais ne les laisse. 

Heureuse la Magie, et les cheveux bruslés, 
Le murmure, l'encens et les vins escoulez 
Sur l'image de cire : ô bien-heureux servage ! 

0 moy sur tous amans le plus avantureux 
D'avoir osé choisir la vertu de nostre âge, 
Dont la terre est jalouse, et le ciel amoureux. 

Ici, l'effet de surprise est obtenu par cet « avantureux » du 12e 

vers, qui rompt en quelque sorte la cadence et projette le lec-
teur-auditeur (n'oublions pas que les vers de Ronsard se chantaient 
plutôt qu'ils ne se lisaient) dans le tourbillon de l'aventure 
amoureuse, alors qu'il s'attendait au ronron du rouet où se 
filent, en toute égalité, les petits bonheurs quotidiens. 

Je citerai finalement, comme exemple de sûre maîtrise dans 
le déroulement de la période lyrique, ce très beau sonnet LIX 
du Livre Premier, où Ronsard — précisément — voudrait faire 
Hélène attentive à cette loi du métier, de la quête de la perfec-
tion dans le métier, qui s'impose à tout artiste digne de ce 
nom : 
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Ne romps point au mestier par le milieu la trame 
Qu'Amour en ton honneur m'a commandé d'ourdir : 
Ne laisses au travail mes poulces engourdir 
Maintenant que l'ardeur à l'ouvrage m'enflame. 

« Métier », « trame », « ourdir », « travail », « poulces », « ouvra-
ge » : il n'est question, dans ce quatrain, que de mots qui trahis-
sent, en Ronsard, le probe ouvrier. Hélène l'aura voué — en 
marge du lyrisme inspiré, je le crains — aux joies et aux tour-
ments de la « belle ouvrage ». Mais quel ouvrier, quel artiste ! 



Réception de M. Robert Vivier 
le 10 mars 1951. 

Discours de M. MARCEL THIRY. 

Monsieur, 

Je ne m'étonne pas de vous appeler ainsi ; en une autre Aca-
démie, l'aînée dont nous nous autorisons volontiers, un frère 
recevant son frère ne crut pas pouvoir le nommer autrement, 
alors même que dans son discours il avait choisi d'en revenir 
au tutoiement familial. Je vous appellerai donc Monsieur, mais 
je ne vous tutoierai pas ; nous ne le faisons plus depuis que 
nous sommes amis. Nous avons dû nous dire « tu » autrefois, 
dans les récréations bagarreuses de cet immense Athénée où 
nous étions contemporains ; encore n'en suis-je pas trop sûr, 
car vous exerciez déjà comme un altier prestige. N'étiez-vous 
pas déjà le poète ? Belgique-Athénée publiait de vous de longues 
strophes parnassiennes. Un premier prix de français au concours 
général avait inauguré ces honneurs littéraires que vous êtes 
si loin d'avoir cherchés et qui vous sont venus nombreux et 
naturels. Ainsi les potaches de quatrième connaissaient le nom 
de Robert Vivier et le répétaient entre eux sur la trace de vos 
passages en coup de vent terminés par des glissades de bolide, 
le long des couloirs infinis de l'ancien couvent des Clarisses. 

Vous y veniez d'un faubourg dont le nom d'églogue sylvestre 
contraste avec la tristesse industrielle, Chênée. Votre père, 
comme celui d'Albert Mockel, était ingénieur à bord d'une de 
ces usines dont l'escadre a toujours l'air d'appareiller dans les 
fumées, au large de notre ville. Mais alors qu'on voit la lignée 
de Mockel remonter vers le nord et dans les brumes germani-



Marcel Thiry. — Réception de M. Robert Vivier 23 

ques, votre père était Français, venu de Bourgogne, du pays 
de Colette et de Lamartine. 

Cette origine paternelle a son importance pour qui veut 
s'expliquer votre cas littéraire. C'est d'elle sans doute que vous 
tenez cette aisance en même temps que cette exactitude du 
verbe, qualités qui ne sont point dans notre génie de peuple 
des marches, et aussi cet art et ce goût de la causerie sous toutes 
ses formes : vos romans ont le plus souvent le ton simple, un 
peu confidentiel, d'une persuasion amicale ; à l'université de 
Liège, où l'enseignement qui fut fondé avec tant d'éclat par 
votre maître Maurice Wilmotte est aujourd'hui partagé entre 
nos confrères Servais Étienne et Fernand Desonay et vous-même, 
vos cours, me dit-on, sont faits d'un recoupement de propos 
ingénieux pour approcher et déterminer leur sujet ; vous effeuil-
lez dans un hebdomadaire, « au vent des jours », des éphémérides 
dont le charme nonchalant est celui d'un libre bavardage, 
encore que par l'élégance et par le poids de la pensée ces dis-
cours fugaces mériteraient de nous être gardés en une publi-
cation plus durable ; enfin, vous aimez parler, deviser, de poésie 
par préférence, mais aussi de tout, artistement et familièrement, 
n'importe où, dans la rue, au coin du feu d'une maison amie 
ou devant la table d'un café, jusqu'à ce qu'il soit cette heure 
qui vous est chère où le dernier tramway parti vous donne 
licence de rentrer à pied, longuement, jusqu'à la maison natale 
de Chênée où vous revenez fidèlement pour la part liégeoise et 
universitaire de votre vie ou jusqu'à votre domicile de Boits-
fort. 

Tu marches vers Auteuil tu veux aller chez toi à pied 

disait cet autre grand piéton nocturne, Apollinaire. Et vous : 

Je fus réveillé sans bruit 
Par mes jambes de sept lieues... 

Tel vous étiez déjà, aimant d'aller loin et longtemps, à grandes 
jambes de sept lieues, et de livrer votre visage à ce vent de la 
poésie qui l'a sculpté comme une figure de proue, aimant de 
causer, de discerner les mots et par la précision des mots de 
cerner toujours plus étroitement les idées, quand vous publiâ-


